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ARRÊTÉ n°2023/DDPP/97

portant subdélégation de signature de M. Guillaume CHENUT, directeur départemental de
la protection des populations de la Loire-Atlantique à ses collaborateurs

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de la consommation ;

VU le code de commerce ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code du travail ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU  la  loi  n°  83-8  du 7  janvier  1983  relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les
communes, les départements, les régions et l’État ;

VU  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la  loi n° 84-16 du 11  janvier 1984 modifiée  portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’état ;

VU  la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail,
ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

VU  le  décret  n°  2011-184  du  15  février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié, relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;



VU le décret n° 2005-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU  le  décret  du  27  mai  2020  nommant  M.  Pascal  OTHEGUY  secrétaire  général  de  la
préfecture de la Loire-Atlantique ;

VU le  décret du  11 janvier 2023 nommant M. Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région
Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté du Premier ministre du 29 décembre 2009 fixant la liste et le classement par
groupes des emplois de direction des directions départementales interministérielles ;

VU  l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation
individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les
directions départementales interministérielles ;

VU  l’arrêté ministériel du  23 décembre 2020 portant  nomination de Monsieur  Guillaume
CHENUT,  inspecteur  général de  la  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directeur
départemental de la protection des populations de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant  délégation de signature  à  M. Guillaume
CHENUT, directeur de la protection des populations de la Loire- atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  2  décembre  2020  portant  organisation  du secrétariat  général
commun à la préfecture et aux directions interministérielles de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE
Article 1
Conformément à l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M.
Guillaume  CHENUT,  inspecteur  général  de  la  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de
directeur  départemental  de la  protection des  populations  de la  Loire-Atlantique,  en cas
d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume CHENUT, la délégation de signature qui lui
est conférée est subdéléguée à ses collaborateurs de la façon suivante :

• à M.  Juan-Miguel SANTIAGO,  directeur départemental adjoint, pour l’ensemble des
matières  visées  par  l'arrêté  préfectoral  précité,  à  l'exception  de  tout  arrêté  de
subdélégation.

• à  Mme  Nathalie  LE  CORRE,  inspectrice  principale  de  la  Concurrence,  de  la
Consommation et de la  Répression des Fraudes,  chef du service  CCRF -  produits
alimentaires (CCRF-PA)  dans le cadre des attributions relevant de son service, pour
tous les actes dans les domaines prévus par l'arrêté préfectoral aux articles 1-1, 1-2 à
l'exception des décisions prévues à l'article 1er c), d), g), h), i)  et j)  de l'arrêté du 31
mars  2011  modifié  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans
les directions départementales interministérielles, 1-3-1 à 1-3-3.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie LE CORRE, la délégation de
signature est exercée par M. Laurent BRICHET, inspecteur expert de la Concurrence,
de la Consommation et de la Répression des  Fraudes,  adjoint au chef du service
CCRF- produits alimentaires (CCRF-PA).

• à  Mme  Christiane  VANNIER,  inspectrice  principale  de  la  Concurrence,  de  la
Consommation et de la Répression des Fraudes, cheffe du service CCRF- protection
économique des consommateurs (CCRF-PEC) dans le cadre des attributions relevant
de son service, pour tous les actes dans les domaines prévus par l'arrêté préfectoral
aux articles 1-1, 1-2 à l'exception des décisions prévues à l'article 1er c), d), g), h), i) et j)
de l'arrêté du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives à
la  situation  individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs
fonctions dans les directions départementales interministérielles, 1-3-1 à 1-3-3.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christiane VANNIER, la délégation de
signature  est  exercée  par  Mme  Marie-Claude  DESCHAMPS  et  par  M.  David
MICHAUD, inspecteurs de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression
des Fraudes,  agents du service CCRF-  protection économique des consommateurs
(CCRF-PEC).



• à Mme Cathy DAUPHIN, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef du service
services  vétérinaires  -  sécurité  sanitaire  des  aliments  (SV-SSA),  dans  le  cadre  des
attributions relevant de son service, pour tous les actes dans les domaines prévus par
l'arrêté préfectoral aux articles 1-1, 1-2 à l'exception des décisions prévues à l'article
1er c), d), g), h), i) et j) de l'arrêté du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des
décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non
titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles, 1-3-4, 1-3-7, 1-3-9 à 1-3-11 et 1-4.

En cas  d'absence ou d'empêchement de Mme  Cathy DAUPHIN,  la  délégation de
signature est exercée par Mme Violette CHEVILLOT, ingénieur de l’agriculture et de
l’environnement, adjointe au chef du service services vétérinaires - sécurité sanitaire
des  aliments  (SV-SSA), par   M.  Abdellatif  KAHOUACHE,  inspecteur  de  la  santé
publique vétérinaire, chef de pôle à l'abattoir de Châteaubriant et par Mme Pascale
ILINCA, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de pôle du site d'Ancenis.

• à  Mme  Catherine  MABUT LE  GOAZIOU,  inspecteur  en  chef  de  la  santé  publique
vétérinaire, chef du service  services vétérinaires - santé et protection animales (SV-
SPA), dans le cadre des attributions relevant de son service, pour tous les actes dans
les domaines prévus  par  l'arrêté préfectoral  aux articles  1-1,  1-2  à l'exception des
décisions prévues à l'article 1er c), d), g), h), i) et j) de l'arrêté du 31 mars 2011 modifié
portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles, 1-3-5 à 1-3-11 et 1-4.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme  Catherine MABUT LE GOAZIOU, la
délégation  de  signature  est  exercée  par  M.  Laurent  CLAMONT,  ingénieur  de
l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service services vétérinaires -
santé et protection animales (SV-SPA).

• à  Mme  Christelle  MAURIS  DEMOURIOUX,  ingénieur  de  l’agriculture  et  de
l’environnement, adjointe au chef du service  services vétérinaires - environnement
(SV-E), dans le cadre des attributions relevant de son service, pour tous les actes dans
les domaines prévus  par  l'arrêté préfectoral  aux articles 1-1,  1-2  à l'exception des
décisions prévues à l'article 1er c), d), g), h), i) et j) de l'arrêté du 31 mars 2011 modifié
portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles, 1-3-7, 1-3-9, 1-3-11, 1-3-12 et 1-4.

Article 2
L’arrêté n°2022/DDPP/1326 du  5  janvier  2023  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de  la  Loire-Atlantique à  ses
collaborateurs est abrogé.

Article 3
Le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de  la  Loire-Atlantique  est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 31 janvier 2023

Le directeur départemental
de la protection des populations

Guillaume CHENUT



ARRÊTÉ n°2023/DDPP/98

portant subdélégation de signature de Monsieur Guillaume CHENUT, directeur
départemental de la protection des populations de la Loire-Atlantique à ses collaborateurs

en matière d’ordonnancement secondaire

VU le code de justice administrative ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État,
les départements, les communes et les établissements publics

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment en son article 34 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,
notamment ses articles 20 et 21 ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n° 2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l’exécution des marchés publics par
carte d’achat ;

VU l’arrêté du 30 décembre 2008 de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la
pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté du 15 octobre 1996 modifié par l’arrêté 22 décembre 2003 portant agrément
des organismes payeurs des dépenses financées par le fonds européen d’orientation et
de garantie agricole, section garantie, concernant les services déconcentrés de l’État ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  janvier  2018 portant  organisation  de  la  direction
départementale de la protection des populations de la Loire-Atlantique ;

VU le décret du 27 mai 2020 nommant Monsieur Pascal OTHEGUY secrétaire général de la
préfecture de la Loire-Atlantique ;

VU le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région
Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté  ministériel en date du  23 décembre 2020 portant  nomination de Monsieur
Guillaume CHENUT, inspecteur général de la santé publique vétérinaire, en qualité de
directeur départemental de la protection des populations de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2020 portant organisation du secrétariat général
commun à la préfecture et aux directions interministérielles de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Guillaume
CHENUT, directeur de la protection des populations de la Loire-Atlantique en qualité
d’ordonnateur  secondaire  délégué  et  de  responsable  d’unité  opérationnelle  (RUO)
départemental ;

Considérant la  cartographie des budgets opérationnels de programmes (BOP) et des unités
opérationnelles (UO) ;



ARRÊTE

Article 1
Conformément à l’arrêté préfectoral  du  30 janvier 2023  portant délégation de signature à
M. Guillaume CHENUT, directeur départemental de la protection des populations de la Loire-
Atlantique, en qualité de responsable d’Unité Opérationnelle départementale (RUO), en cas
d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume CHENUT, la délégation de signature qui lui
est conférée est subdéléguée à ses collaborateurs de la façon suivante.

Article 2
Subdélégation est donnée à M. Juan-Miguel SANTIAGO, directeur départemental adjoint, à
effet  de  signer  toutes  pièces  relatives  à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur
secondaire selon l’ensemble des dispositions prévues dans l’arrêté susvisé.

Article 3
Pour ce qui  concerne  les  applications  CHORUS, CHORALE et  ESCALE,  subdélégation  est
donnée à :

- Monsieur Bernard SAPPEI, gestionnaire comptable,
- Madame Séverine PRAMIL, gestionnaire comptable,
- Monsieur Jean-Baptiste GUERY, gestionnaire comptable.

Article 4
Sont habilités à valider dans Chorus DT les ordres de mission, les états de frais et les factures
dans  la  limite  de  leurs  attributions,  les  agents  mentionnés  à  l’annexe  1  de  la  présente
décision.

Article 5
Subdélégation  de  signature  est  donnée aux  utilisateurs  ci-dessous  à  l’effet  d’engager  les
dépenses de la DDPP44 sur le BOP 206 à l’aide de carte d’achat et d’en contrôler l’utilisation :

• Séverine PRAMIL
• Bernard SAPPEI

Article 6
L’arrêté  n°n°2022/DDPP/1276 du  3  octobre 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental de la protection des populations à ses collaborateurs  en matière
d’ordonnancement secondaire est abrogé.

Article 7
Le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de  la  Loire-Atlantique est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Loire-Atlantique. Une copie de cet arrêté est adressée à Mme la directrice
régionale des finances publiques et du département de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 31 janvier 2023

Le directeur départemental
de la protection des populations

Guillaume CHENUT



Annexe 1
à l’arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur Guillaume CHENUT, directeur

départemental de la protection des populations de la Loire-Atlantique à ses collaborateurs
en matière d’ordonnancement secondaire

Liste des Valideurs Hiérarchique 1 (VH1) Chorus DT

Nom Prénom Service

CHENUT Guillaume DIR

SANTIAGO Juan-Miguel DIR

MAURIS DEMOURIOUX Christelle SV-E

VANNIER Christiane CCRF-PEC

MABUT LE GOAZIOU Catherine SV-SPA

CLAMONT Laurent SV-SPA

LE CORRE Nathalie CCRF-PA

BRICHET Laurent CCRF-PA

DAUPHIN Cathy SV-SSA

CHEVILLOT Violette SV-SSA

KAHOUACHE Abdellatif Abattoir
Châteaubriant

ILINCA Pascale Abattoir Ancenis

KAMPIK Martin GUR/Sivep















































































































































DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS DE 
LA LOIRE ET DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES 
B.P.93503
44035 NANTES CEDEX 1

ARRETE
portant subdélégation de signature de M. Paul GIRONA,

administrateur général des Finances publiques,
à des fonctionnaires placés sous son autorité.

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l'Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16
février 2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier  des administrateurs des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant affectation de M. Paul GIRONA, administrateur général des
Finances publiques, et l’affectant à la direction régionale des Finances publiques des Pays de la Loire
et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu le décret du 27 mai 2020 nommant M. Pascal OTHEGUY secrétaire général de la préfecture de Loire-
Atlantique ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région Pays de la
Loire, préfet de la Loire-Atlantique;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  janvier  2023,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Paul GIRONA, administrateur général des Finances publiques dans le
département de la Loire-Atlantique ;

Vu l’article  3 de l’arrêté précité autorisant  M.  Paul  GIRONA à déléguer  sa signature aux agents
placés sous son autorité ;

ARRÊTE

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Paul GIRONA, la délégation qui lui a été conférée par arrêté
du préfet de Loire-Atlantique en date du 30 janvier 2023 pour l’ordonnancement des recettes et des
dépenses du compte de commerce n°907, sera exercée par :



Article 1 :

- M Bertrand LE TALLUDEC, Administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la
division des missions domaniales,

- M  Eric  AVRIN,  inspecteur  des  Finances  publiques,  responsable  du  pôle  de  gestion  des
patrimoines privés.

Article 2 : Cet arrêté prendra effet le 1er février 2023. Il fera l’objet d’une publication au sein du
recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 31 janvier 2023,

LE PRÉFET
Pour le préfet de la Région des Pays de la Loire

Préfet de la Loire-Atlantique
et par délégation

Le responsable du pôle Pilotage et Ressources

Paul GIRONA
Administrateur général des Finances publiques



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DES PAYS DE LA LOIRE ET DU 
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES 
B.P.93503
44035 NANTES CEDEX 1

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature de M. Paul GIRONA ,

administrateur général des Finances publiques,
à des fonctionnaires placés sous son autorité.

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à
l'action des  services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret
n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707 du 16  juin  2009 modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu  le  décret  n°  2018-803  du  24 septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du  7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses
expérimentations, notamment son article 37 ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région Pays
de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique;

Vu  le  décret  du  27  mai  2020  nommant  M.  Pascal  OTHEGUY,  secrétaire  général  de  la
préfecture de Loire-Atlantique ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination de M. Paul GIRONA, administrateur général
des Finances publiques et l’affectant à la direction régionale des Finances publiques des Pays
de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du 30  janvier  2023,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d'ordonnancement  secondaire  à  M.  Paul  GIRONA,  Administrateur  général  des  Finances
publiques, Directeur du pôle pilotage et ressources ;



Vu l'article 3 de l'arrêté précité autorisant M. Paul GIRONA à déléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité ;

Vu  les  conventions  de  délégation  de  gestion  conclues  entre  les  services  ordonnateurs
mentionnés en annexe et la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et
du département de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE   

Article 1 : il est donné subdélégation de signature aux agents de catégorie A, B et C du centre de
gestion financière rattaché à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et
du département de la Loire-Atlantique dont les noms suivent à l’effet de procéder, dans la
limite de leurs attributions et compétences, à l’ordonnancement secondaire des dépenses se
rapportant aux attributions et activités de la direction régionale des finances publiques des
Pays  de  la  Loire  et  du  département  de  la  Loire-Atlantique  et  des  dépenses  des  services
ordonnateurs mentionnés en annexe :

Mme Christelle COUET, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques,
Mme Mathilde SAGET, Inspectrice des Finances Publiques,
M. Gilles GOURET, Contrôleur des Finances publiques,
M. Christophe GRAND, Contrôleur principal des Finances publiques,
Mme Loëtitia HANZARD , Contrôleuse des Finances publiques,
Mme Soizick REMY-OLYMPIO, Contrôleuse principale des Finances publiques,
M. Christophe FAGIS, Agent administratif principal des Finances publiques,
M. Jean-Philippe DUBOIS,  Agent administratif principal des Finances publiques,
M. Pascal LE PAIH, Contrôleur des Finances publiques,
Mme Nabila BOUHRA, Agente administrative principale des Finances publiques,
Mme Béatrice BEGEL, Contrôleuse des Finances publiques,
Mme Catherine LAMIGE, Contrôleuse principale des Finances publiques,
Mme Mélanie ETIENNE, Agente administrative principale des Finances publiques,
Mme Ghislaine GOUPIL, Agente administrative principale des Finances publiques,
M. Vincent RIVIERE, Agent administratif principal des Finances publiques,
M. Vincent AUBIER, Contrôleur des Finances publiques,
M. Christophe KULISIC, Contrôleur des Finances publiques,
M. Anthony LE DEN, Contrôleur des Finances publiques,
M. Julien HABERT, Contrôleur des Finances publiques,
Mme Hélène RIOU, Contrôleuse des Finances publiques,
M. Philippe CHEVALLEREAU, Contrôleur principal des Finances publiques,
M. Bertrand PITON, Contrôleur des Finances publiques,

Article 2 : il est donné subdélégation de signature en qualité de Responsables de la Comptabilité
Auxiliaire des Immobilisations (RCAI) des ministères du bloc 3 aux agents suivants :

Mme Christelle COUET, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques,
Mme Mathilde SAGET, Inspectrice des Finances Publiques,
Mme Catherine LAMIGE, Contrôleuse principale des Finances publiques,
Mme Loëticia HANZARD, Contrôleuse des Finances publiques,
Mme Soizick REMY OLYMPIO, Contrôleuse principale des Finances publiques,
M. Christophe FAGIS, Agent administratif des Finances publiques,

Article 3 : Les délégations de signature de l’article 1 sont accordées à chaque agent mentionné,
pour chacun des programmes suivants: 102, 103, 104, 111, 124,129, 131, 134, 135, 137, 147, 155, 156,
157, 159, 163, 175, 177, 180, 183, 192, 216, 218, 219, 224, 303, 304, 305, 309, 333, 334, 349, 354,
361, 362, 363, 364, 723, 787, 790 et L044.

Article 4 : Cet arrêté abroge celui du 21 décembre 2022 publié au recueil des actes administratifs
de la Loire Atlantique n° 222 du 23 décembre 2022 et prendra effet au 1er février 2023. Elle doit
faire l’objet d’une publication au sein du recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.



Article 5 : La directrice régionale des Finances publiques des Pays de la Loire et du département
de la Loire-Atlantique est chargée de l’exécution de la présente décision.

Fait à Nantes, le 31 janvier 2023

LE PRÉFET
Pour le préfet de la Région des Pays de la Loire

Préfet de la Loire-Atlantique
et par délégation

 Le responsable du pôle Pilotage et Ressources

                                                                                                          Paul GIRONA
Administrateur général des Finances publiques



ANNEXE :

Liste des ordonnateurs concernés :

La direction départementale des finances publiques (DDFIP) de Maine-et-Loire ;
La direction départementale des finances publiques (DDFIP) de la Mayenne ;
La direction départementale des finances publiques (DDFIP) de la Sarthe ;
La direction départementale des finances publiques (DDFIP) de la Vendée ;
La direction spécialisée des finances publiques pour l’étranger (DSFIPE) ;
La direction régionale des affaires culturelles (DRAC) des Pays de la Loire ;
La structure régionale d’appui d’action sociale et santé-sécurité au travail des ministères 
économiques et financiers des Pays de la Loire ;
Le musée national Clémenceau De Lattre ;
Le rectorat de la région académique Pays de la Loire (délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports – DRAJES) ;
Le secrétariat général commun départemental (SGCD) de la Loire-Atlantique ;
Le secrétariat général commun départemental (SGCD) de Maine-et-Loire ;
Le secrétariat général commun départemental (SGCD) de la Sarthe ;
Le secrétariat général commun départemental (SGCD) de la Vendée ;
La direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région des
Pays de la Loire (DREETS) ;
La direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire-Atlantique 
(DDETS)  ;
La direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Maine-et-Loire 
(DDETS)  ;
La direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Sarthe (DDETS) ;
La direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Vendée (DDETS).



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS DE 
LA LOIRE ET DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES
B.P.93503
44035 NANTES CEDEX 1

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature de M. Paul GIRONA,

administrateur général des Finances publiques,
à des fonctionnaires placés sous son autorité.

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

L’administrateur général des Finances publiques, responsable du pôle pilotage et ressources de la
direction générale  des  Finances  publiques  des  Pays  de la  Loire et  du département  de la  Loire-
Atlantique,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16
février 2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant affectation de M. Paul GIRONA, administrateur général
des Finances publiques, et l’affectant à la direction régionale des Finances publiques des Pays
de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu le décret du 27 mai 2020 nommant M. Pascal OTHEGUY secrétaire général de la préfecture de
Loire-Atlantique ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région Pays de
la Loire, préfet de la Loire-Atlantique;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  janvier  2023,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement  secondaire à M. Paul GIRONA, administrateur général des Finances publiques
dans le département de la Loire-Atlantique ;



ARRETE :

Article 1 :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Paul GIRONA, les délégations qui lui sont conférées
par arrêté du préfet de Loire-Atlantique en date du 30 janvier 2023, seront exercées par :

Mme Aurore COUTANT, inspectrice principale des Finances publiques , responsable de

la division Budget, Immobilier, Logistique et Informatique,

Mme Isabelle MORVAN, administratrice des Finances publiques adjointe, responsable

du Service des Ressources Humaines Départemental

Article 2 :

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Mme Aurore COUTANT, inspectrice principale des Finances publiques , responsable de

la division Budget, Immobilier, Logistique et Informatique,

Mme Isabelle MORVAN, administratrice des Finances publiques adjointe, responsable

du Service des Ressources Humaines Départemental

Mme Maïna MORIZON, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la
division Stratégie, Contrôle de Gestion, Qualité de Service et Communication

M.  Julien  BAELEN,  inspecteur  principal  des  Finances  publiques,  responsable  du
service Formation et Concours

Article 3 : Pour le Service des Ressources Humaines Départemental

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les
pièces et documents relatifs aux attributions de leur service :

Mme Isabelle MORVAN, administratrice des Finances publiques adjointe, Service des

Ressources Humaines Départemental

Mme Sylvie BROUILLET, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,  Service des
Ressources Humaines Départemental

Mme  Isabelle  BORE,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  Service  des
Ressources Humaines Départemental

Mme  Sylvie  LESZKOWICZ,  inspectrice  des  Finances  publiques,  Service  des
Ressources Humaines Départemental

Reçoivent  pouvoir  de  valider  l’interface  Chorus  Formulaire  et  les  opérations  d’indus  de
rémunération :

Mme Frédérique RABL-LESCALIER,  contrôleuse des Finances publiques,  Service des
Ressources Humaines Départemental

Mme Christine MATEUX MORAND, contrôleuse des Finances publiques,  Service des
Ressources Humaines Départemental



Mme Héléne CHARTIER,  contrôleuse des Finances publiques, Service des Ressources
Humaines Départemental

M. Gilles COCHENNEC, contrôleur des Finances publiques,  Service des Ressources
Humaines Départemental

Mme Béatrice CADIEU, agente d’administration des Finances publiques,  Service des
Ressources Humaines Départemental

M.  Philippe  HAVIEZ,  contrôleur  des  Finances  publiques,  Service  des  Ressources
Humaines Départemental

M. Valdimir TREBALAG, contrôleur des Finances publiques, Service des Ressources
Humaines Départemental

Article 4 : Pour la Division Budget, Immobilier, Logistique, informatique

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les
pièces et documents relatifs aux attributions de leur service :

M. Denis SCHAEFFER, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, division Budget,
Immobilier , Logistique et Informatique,

Mme Ghislaine CRENN, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, division Budget,
Immobilier , Logistique et Informatique,

Mme  Véronique  VALVERDE,  inspectrice  des  Finances  publiques,  division  Budget,
Immobilier , Logistique et Informatique, service budget

M. Raphaël DANDELOT, inspecteur des Finances publiques, division Budget, Immobilier ,
Logistique et Informatique, service logistique

Reçoivent pouvoir de saisir et valider les demandes d’achat, engagements juridiques et service fait,
les  opérations  d’indus  de rémunération ou de pension,  les opérations  d’impayés  de régie,  les
opérations  des  payes  à  façons,  les  opérations  de  reversement  de  dégrèvement  de  la  taxe
d’aménagement, les opérations de recettes non fiscales, les créations ou modifications de tiers
fournisseurs ou tiers clients dans l’application Chorus formulaire pour les programmes 156, 309,
723 et le compte de commerce 907 :

Mme  Véronique  VALVERDE,  inspectrice  des  Finances  publiques,  division  Budget,
Immobilier , Logistique et Informatique,

Mme Raphaëlle PAGE , contrôleuse des Finances publiques, division Budget, Immobilier ,
Logistique et Informatique,

Mme Pauline CADEAU, agente d’administration des Finances publiques, division Budget,
Immobilier , Logistique et Informatique,

Mme  Stéphanie  DUCOM ,  agente  d’administration  des  Finances  publiques,  division
Budget, Immobilier , Logistique et Informatique,

M Philippe CHEVALLEREAU , contrôleur principal des Finances publiques,  équipe de
renfort (division Stratégie)

M  Julien  HABERT ,  contrôleur  des  Finances  publiques,  équipe  de  renfort  (division
Stratégie)

Mme Hélène RIOU , contrôleuse des Finances publiques,  équipe de renfort (division
Stratégie)



Mme Carole SINOU , contrôleuse des Finances publiques, équipe de renfort (division
Stratégie)

Mme Pauline BOSSARD, agente contractuelle, division Budget, Immobilier , Logistique et
Informatique,

Reçoit pouvoir de saisir les demandes d’achat et d’engagements juridiques et d’attester le service
fait, les créations ou modifications de tiers fournisseurs ou tiers clients, dans l’application Chorus
Formulaire pour le programme 156 :

Mme Héloïse HENSE, contrôleuse des Finances publiques, division Budget, Immobilier ,
Logistique et Informatique,

Reçoivent, en tant que gestionnaire valideur des frais de déplacement, pouvoir de traiter les états
de frais dans CHORUS-DT et de mise en paiement :

Mme  Véronique  VALVERDE,  inspectrice  des  Finances  publiques,  division  Budget,
Immobilier , Logistique et Informatique,

Mme Christine HARTE, agente d’administration des Finances publiques, division Budget,
Immobilier , Logistique et Informatique,

Mme Pauline CADEAU, agente d’administration des Finances publiques, division Budget,
Immobilier , Logistique et Informatique,

Article 5 :  Cet arrêté abroge celui du 4 octobre 2022 et prendra effet le 1er février 2023. Il fera
l’objet d’une publication au sein du recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 31 janvier 2023

LE PRÉFET
Pour le préfet de la Région des Pays de la Loire

Préfet de la Loire-Atlantique
et par délégation

Le responsable du pôle Pilotage et Ressources

Paul GIRONA
Administrateur général des Finances publiques
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